


TEMOIGNAGE

Stéphanie PATRICE, Responsable Exploita-
ion Ecosites du SIREDOM (Syndicat inter-
communal pour la revalorisaion et l’Eliminaion
des Déchets et Ordures Ménagères), syndi-
cat de traitement des déchets du SEDRE.

La mise en place de la Redevance
Incitaive a-t-elle eu les effets es-
comptés sur les tonnages d’ordures
ménagères et de Tri des communes
du SEDRE?
En effet, au cours du 2nd semestre
2010, les ordures ménagères collec-
tées sur les communes du SEDRE ont
baissé de 28% par rapport au 2nd se-
mestre de 2009, soit des résultats
très prometeurs. Parallèlement, les
tonnages collectés en tri ont forte-
ment augmenté (+47%), ce qui est
également très encourageant. Ces
tendances se poursuivent sur 2011.

Les tonnages du tri ont augmenté
mais sa qualité reflète-t-elle encore
beaucoup d’erreurs de tri ?
Effecivement, l’arrivée de la rede-
vance a malheureusement eu un
effet pervers sur la qualité du tri qui
s’est dégradée au cours du 2nd se-
mestre 2010. On a retrouvé notam-
ment beaucoup d’ordures ménagères
dans les bacs de tri.
Des opéraions de contrôle des bacs
ont été engagées par le SEDRE avec
l’aide des agents de communicaion
du SIREDOM. Ces acions ont permis
d’améliorer netement la qualité du
tri (11.5% de refus sur les premiers
mois de 2011 contre 17% au 2nd se-
mestre 2010).
Mais il faut rester vigilant sur ce
point car la mise en place de la rede-
vance ne doit pas se faire au détri-
ment de la qualité du tri. 

En termes de résultats, comment se
situe le SEDRE par rapport aux au-
tres collecivités du SIREDOM?
Sur les résultats couvrant la période
de juillet 2010 à avril 2011, la qualité
du tri du SEDRE est légèrement supé-
rieure à la moyenne du SIREDOM. En
effet, la moyenne des refus du tri
des communes du SEDRE se situe à
15.6% alors que celle de l’ensemble
du SIREDOM est à 17.9%. 

Coup de projecteur sur 
le centre de tri de Vert-le-Grand

Le montant des mensualités 2011 est basé sur la taxe foncière 2010 (1/10 par mois, de janvier
à octobre), qui comportait une part correspondant à la TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures
Ménagères).
Vous recevrez votre avis d'imposiion de taxe foncière 2011 début septembre. Celui-ci n’inclura
plus la TEOM puisque vous êtes facturés depuis janvier 2011 par le biais de la redevance.
Sur cet avis figurera le détail de taxe foncière et également le récapitulaif des sommes ver-
sées par mensualisaion. Le rapprochement étant fait automaiquement entre le montant
de la taxe foncière et le total des sommes prélevées, un ajustement sera fait sur la mensua-
lité de septembre ou bien vous serez remboursés de l'excédent versé par virement sur votre
compte bancaire courant septembre sans aucune démarche de votre part. 

Eléments de réponse fournis par la Direcion Départementale des Finances Publiques de l’Essonne.
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VOS QUESTIONS

0810 800 789
(Prix d’un appel local)

ou    

www.sedre91.fr

Un doute, une quesion... ?

*Jusqu’à la fermeture du site en janvier 2010, les déchets ménagers 
du SEDRE étaient traités à l’Ecosite Sud Essonne à Etampes.

Si la valorisaion des
déchets vous inté-
resse, notez que le
Groupe SEMARDEL,
exploitant du site,
organise en collabo-
raion avec les mu-
n i c i p a l i t é s , d e s
visites de l’Ecosite
de Vert-le-Grand.

Mes prélèvement mensuels pour la taxe foncière 2011 n’ont pas été revus à la baisse
depuis janvier 2011. J’ai pourtant bien réglé ma redevance. Vais-je être remboursé ?

Depuis janvier 2010, les emballages ménagers issus des collectes sélecives du SEDRE sont
acheminés vers l’Ecosite de Vert-le-Grand*. Ce site accueille un centre de tri enièrement
modernisé depuis décembre 2009.
L’ancien centre, construit en 1997, traitait les flux d’emballages ménagers et cartons, ainsi
que les journaux, revues et magazines collectés séparément. Une troisième ligne était
desinée au tri des déchets d’acivité économique.
Mais le centre de tri se devait d’évoluer pour répondre à la généralisaion de la collecte
sélecive en France et à l’appariion du bi-flux, où les journaux, revues et magazines sont
mélangés aux emballages comme sur les communes du SEDRE. 
Ainsi, la refonte complète du centre a permis de passer d’un tri manuel à un tri automaisé
par des techniques de séparaion récentes (tri opique ou séparateur à disque…) à un affi-
nage manuel.
Ce dernier est assuré par 21 opérateurs de tri qui interviennent désormais principalement
en aval des lignes. Organisés en Deux Huit, ils contrôlent la qualité du tri et éliminent les
erreurs. D’autres postes de manutenion viennent renforcer l’équipe affectée aux embal-
lages ménagers qui compte au total une trentaine de personnes.
Avec cete nouvelle configuraion, le centre de tri peut dorénavant traiter l’ensemble des
collectes, qu’elles soient en tri-flux ou en bi-flux. Sa capacité est passée de 27 000 tonnes
annuelles à 40 000 tonnes, une ligne de tri pouvant maintenant traiter 10 tonnes/heure
contre 3,6 auparavant.
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